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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

Union-Discipline-Travail 

ORDONNANCE W2025-85 DU 12 FEVRIER 2025 
PORTANT CREATION, ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
OU SYSTEME D'INFORMATION DU FONCIER RURAL DE COTE D'IVOIRE 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du Ministre d'Etat, Ministre de l'Agriculture, du Développement 
Rural et des Productions Vivrières, du Ministre de l 'Intérieur et de la Sécurité, du 
Ministre des Finances et du Budget, du Min istre de la Construction, du Logement et 
de l'Urbanisme et du Ministre de la Transition Numérique et de la Digitalisation, , 

Vu la Constitution ; 

Vu la 10Î n° 98-750,du 23 décembre 1998 relative au domaine foncier rural, telle que 
modifiée par les lois n° 2004-412 du 14 août 2004, n° 201 3-655 du 13 septembre 
2013 et nb 201 9-868 du 14 octobr.e2019; 

Vu la ioÎ n° 2013-450 du 19 juin 2013 relative à la protection des çlonnées à caractère 
personnel ; ' ' , 

Vu la loi n° 201 3-456 du 30 juillet 2013 relative aux transactions électroniques; 

Vo Iflloi de finances n° 2024-1109 du 18 décembre 2024 portant budget de l'Etat pour 
l'anriée 2025, notamment en son article 23 : 

l ' 

LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU, 

ORD O NNE: 

, , , 
, " 

CHAPITRE 1 ; DISPOSITIONS GENERALES 

Article' 1 : Au sens de' la présente ordonnance, on entElnd:par: , 
" , , 

~ opérateur foncier, une personne morale ou un consortium de personnes morales 
ou physiques qui associe les différentes compétences nécessaires' aux 
opérations de sécurisation foncière ru rale et exigées par la régleme(itation 
ivoirienne, notamment celles des géomètres-experts et des commissaires­
enquêteurs ; 

opération de; sécurisation foncière rurale, l'opération CQnsistant à mettre en 
œuvre l'un des processus ' suivants : certifiêation foncière, délimitation de 
territoires villageois, consolidation des droits concédés ou contractualisation : 
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- système d'Information du Foncier Rural de Côte d'Ivoire, en abrégé SIFOR­
CI , une série de principes régissant la collecte, le traitement, la conservation , 
l'utilisation, la qualité, l'emplacement et l'évolution de l'ensemble des données 
issues des opérations de sécurisation foncière rurale et visant à éclairer la prise 
de décision des autorités compétentes. 

Article 2: 1/ est créé, au sein de l'Agence Foncière Rurale, dénomJ;llée AFOR, le 
« Système d'Information du Foncier Rural de Côte d'Ivoire, en abrégé SIFOR­
CI ». 

Le SIFOR-CI est le registre foncier rura l officiel en matière de données 
foocières rurales numériques. 

Article 3: Le SIFOR-CI a pour missions ; 

- de mettre en place un dispositif de traitement numérique des demat)des 
d'actes en matiére foncière rurale à toutes 'les étapes de la procédure ; 

- d'organiser les services et d'automatiser les traitements des dossiers pour 
améliorer la ,qualité, la fiabi lité, l'efficacité de~ travaux et la productivité de la 
chaît)9 fonciére rurale; 

, 
de contribuer 'à la simplifiCiltion des p'rocédù'res et de donner il l'usager une 
visibilité sur le suivi des demandes d'àctes eh matière fonciere rurale; , , 

, 
- de favoriser la transformation :digitale des opérations de sécurisation foncière 

rurale ; '1 
1 1 

d'assurer l'iflteropérabilité entre le SIFO~-CI et les systèmEi!s d'information des 
administrations publiques et privées inter&enant dans , lès l opéréltions de 
sécurisation fonciére rurale, notamment cëux de la Direction 'Générale des l , , 

Impôts, d~ 1\1 Direction Générale de l'Administration du Territoire, du Bureàu 
National d'Etudes Techniques 'et de Développement, du Iservice du <.Iournai 

1 1 ~ t.. p , 

Officiel de lé! République de Côte d'Ivoire et de l ' ensembl~ des acteurs de la 
chaîne foncière rurale; . 

, de faciliter là hurnérisation :e; Il xte~;io~ dl la gestion fdncière rur~ le , ~'i~;~ i 
que de garantir la qualité et l'efficacitépe l'enregistrement des ,données et des 
actes ; ~: 

t 4:!, ::. 1 .. lHt 1 
d'assurer lé! conservation, le i:>artage, ~a publication et l'-échange des 
informations' fqn'cières 'rurales; 

f' , , , 
~ de faciliter lès modes de paiement dématérialisés. 

Le SIFOR-CI recuellie l'ensemble des données au format numérique, 
alphanumér(que, cartographique et doculT1entaire, issues' des 'opérations de 
sécurisation foncière rurale et urbaine et des suites aâministratives et 
judiciaires desdites opérations. 
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Il recueille, également, les données cadastrales et domaniales, et plus 
gènéralement toute l'information géographique ou géospatiale détenue par 
l'ensemble des administrations compétentes, ainsi que les décisions de justice 
en matière foncière rurale, 

CHAPITRE Il : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU SYSTEME D'INFORMATION DU 
FONCIER RURAL DE COTE D'IVOIRE 

Article 4 : L'AFOR est chargée de la gestion et de l'administration du SIFOR-CI. 

Article 5: Le SIFOR-CI est basé sur les composantes fonctionnelles suivantes : 

- composante métier: elle regroupe les fonctionnalités de gestion des 
procédures de sécu risation foncière rurale, à savoir la gestion de la délivrance 
de certificat foncier, la gestion de la délimitatio(i de ter'ri~oi:rè du village , la 
gestion des contrats agrai res, la gestion des droits concédés, la gestion du 
registre foncier rural et la gestion des acteurs; 

- composante support : elle regroupe les fonctionnalités transverses utilisées 
par l'ensernble des modules 'du SIFOR-CI. Il s'agit du Sy,stème d'Information 
Géographique, du Système de Gestion Electronique des Documents, du 

, " 
Système de Reporting et Tableaux de bord, du Système de Gestion des,F,Iux 

" 1 1 

d'informations issues des prdcédures de sécurisation fontière rurale; , 

- composante back office : elle regroupe les fonctionnalités s'exécutant,en 
arrière-plan, qui ne sont pas . visibles pour l'utilisateur final, notarnrhent le 
contrôle automatisé des données, la gestion des droits d'accès, la gestion de 
Ii:ltraçabilité et la sauvegarCJè' 1 ,1 ,,' 

1 1 ~. 

Les composantes et les f~n~tionnalités du SIFOR-CI 'Sont mises à jour par , 
l'Agence Fo:ncière Rurale èn : ~~nt que,de be~oin , : , , 'It 
Les donnée~ à caractère per~cih~el du SIFOR-CI font l'Objet d'une déc ar~bo~ t 

' •• t ~ f 
éjuprès de , l'Autorité de F.'rptection ,des données à caractère personnel, 
conformém'ent aux dispositio 'g légales en vigueur, 1 :' 1 , , , , ,', i ., l '1 

, Dans le cadre de la dématèrialis'ation,des opération~ de ~é~urisation fon~ière ' 
t J J" l ' ,. t 

rurale, peuvellt ~voir accès !J SIFO~-CI : , ',' l ' .: ; 
l ,1 1 j' ~ l l :' j1 1 l 
1 l' I~' l ,~~ f 1 { 

Irs opérateurs fonciers titulaires d'un marché pour la mise en œuvre , 
d'opérations de sécurisatioh foncière rurale; 

1 

les commissaires-enquêteurs et les opérateurs 
l'exercice de leurs fonctions respectives ; 

techniques 
..1 

agrees 
j., ,II 
" ans 

'1 

les requéra'nts sollicitant un ' certificat foncier, la formal isation d'un 
agraire ou la consolidation de leurs droits sut des terres rurales ; 

con rat 

, , , , 
le personnel de l'Agence Foncière Rurale en charge de la collecte, du conV6le, 
du traitement et de l'enregistrement des données; 
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le Directeur chargé du foncier rural du Ministère en charge -de l'Agriculture ; 

le Directeur des Statistiques du Ministère en charge de l'Agriculture ; 

- les Administrations publiques compétentes dans l'exercice de leurs missions 
respectives. 

Article 8 : Peuvent accéder à tout ou partie des données du SIFOR-CI : 

- les autorilés jUdiCiaires; 

- Ie.s Officiers de Police Judiciaire munis d'un mandat du Magistrat compéte(it ; 

en application de l'article 26 de la lOI n° 2013-450 du 19 juin 2013 susvisée et 
des conventions en vigueur, les Etats et organisations Uers qui assurent un 
niveau de protection supérieur ou équivalent de la vie privée, des libertés et 
des droits fondamentaux des personnes à l'égard du traitement dont ces 
données font ou peuvent faire l'objet ; 

le's agents assermentés de l'Autorité de Protection agissant dans le cadre dj 
leurs missions ; 

le Directeur chargé du fonci~r rura l du Ministère en charge de l'Agriculture ,i il 
1 :,. 

le Directeur des Statistiques du Ministère en charge de l'Agriculture; 

le personnel de l'Agence Foncière Rurale en'çh~rge de l'a coitecte, du conlr~:I~ 
. du traitement et de l'enregistr.ement des données; 

~ 
- I~s personnes habil ité~s du Prestataire en cl)à rge de l'hébergement de la base 

de données ; ., . :. 1 
" : l , 1 l 

les personri~ls de l'opérélteu!r foncier titulaire d'un marché pour la mise ,el 
~uvre d'opèrations de s~cùrisation fdncière"rurale ; '~ . 

• 1 1 1 • 

. , , ',JL 
le.s opérateurs techniques pgréés dans )e cadre de la réa lisation aes 1 

bpérations de sécurisation foncière rurale 1 . , ' .: 1 ' 
, ' 

~ 1 l 

les requéran\s" pour ~es dornées relatives à leurs demandes de cert)npcj 
,: foncier, de Jormalisatio ëe::contrats agraires :ou 'de - j onsolidation qe leür~ 1 

• f • i " l , lJ . 4: '1 
drOits; " II ' 

~ I~.s requ~rants" pou~ I~s i.~formati?ns d'intérêt public et documents pU91i~sl , 
confqrmement a 'Ia leglslatlon en vigueur: il , 1 

1 
- les autorités publiques iY9ii'ienlles agissant dans le cadre de l'exercice de leOrs 1 

fonctions, ' . . ÎI 

La nature des informations accessibles et :Ies modalités d'accès auxdites 
informations sont précisée\i dans le manuel de procédures ~u SIFOR-CI. :. 
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Article 9 : La mise à jour des données inscrites dans les différents fichiers est réalisée 
par l'AFOR, à la demande de toute personne intéressée. 
Toute demande de mise à jour fait l'objet de vérification préalable de l'AFOR afin 
de garantir la fiabilité des données. 

Toutefois, si un requérant ou un tiers relève que des données enregistrées 
sont incorrectes ou incomplétes, il doit en informer l'Agence Fondère Rurale, 
qui procède à une nouvelle vérification et, le cas échéant, apporte la correction 
sans délai. 

Sur autorisation de l'autorité administrative co.mpétente ou sur décision de 
justice, la suppression des données inscrites dans les différents fichiers doit 
être effectuée sans (félai , à la diligence de l'AFOR. 1 

1 
Article 10: L'AFOR do(t priilhd~~ toutes les mesures de sécurité afin de protéger le 

systéme et les terminaux contre les risques de destruction des données 

• 
Articte 12 : 

collectées. Les mesures de sécurité sont mises à jour en la'nt que de 8e~oin . 
A cet effet, )\AFOR doit empêcher notamment que les données ne so ient 
déformées, endommagées ou volées. 1 

L'AFOR doit prendre également toutes les mesures né~essaires lfi ~ de 
garantir la confidentialité des données traitées dans le sys·tème. A cet effet, 
l'AFOR doit s'assurer que l 'ac~ès aux 'données est réserVé aux per~o.rnes 
individuellement désignées et spécialement habilitées à en connaitre. De plus, 
l'AFOR doit se prémuni r contre le risque de divulgation des don':lées à 
caractère personnel traité$s~ ~ . l ' 
Toute qpération d!inscription .ou de consultation effectuée sur la base de don~ées 
fait l'objet d'une traçabilité dans le système. 1 i 

• 
Les traces relatives aux consultations sont conservées dans le systéme ou 
par tout autre'moyen pendant aLl moins ,quatre ans. ri' 

, ,il,. l'il ': l ' 
L~ SIFOR-CI p~ut faire l'objet d'une interconnexion, d'un rapproch~ment ou 
d'une mise en relation avec d'autres systèmes ou fich iers nation~ux ,ou 
interria!iora~x, en 1 application des çoç1Ven,tions et ac91.rps . ~i1~}éçaux , 
multilatéraux ou internationaux signés par la Côte d'Ivoire, dans le respect tles 
dispositions légales en vigueur. , , , 

, ' 1 ' i 11 , '. • 
l·CHAPITRE Il : DISPOSI,TIONS DIVERSES ET FINALES 

" 
Article 13 :: 

'1 

, , 
LiAFOR éta~lit annuellement un rapport d'ac;tivité du SIFOR-Çl , qui comporte 
notarnmènt les statistiques relatives aux opérations de sëcurisation foncière 
rurale. ., 

Ce rapport est adressé aux Ministres chargés de l'Agriculture , du Budge't. de 
l'Intérieur et de la Justice. E,r:i toute période, chaque fois que de besoin , à la 
démande de ces différentes pdministrations, l'AFOR établit un rapport 
d'activité et les statistiques y relatives . 

• 



,. 
, , 

Article 14: Les données foncières rurales de la Côte d'Ivoire collectées par l'ensemble 
des administrations et structures privées avant l'entrée en vigueur de la 
présente ordonnance, sont intégrées dans le SIFOR-CI dans un délai de 
douze mols à compter de la date de signature de la présente ordonnance. 

Article 15: Un manuel de procédures du SIFOR-CI est établi par l'AFOR, en lien avec les 
services compétents du Mioistère en charge de l'Agriculture et du Ministère en 
charge de la Transition Numérique et de la Digitalisation. Ce manuel est validé 
par le Conseil de Surveillance. 

Article 16: La présente ordonnance sera publiée au Journal Officiel de la République de 
Côte d'Ivoire et exécutée. comme loi de J!Etat. , , , 

, , 
,1 , ' 

Charlemagne DAH 
Magi,strat Hors Hiérarchi~ 

" , 

N~ 02500077 

Fait à Abidjan, le 12 février 2025 

Alassane OUATTARA 
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